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CONDUCTEUR CYNOTECHNIQUE
Module B

DUREE  : 6 mois

Groupe de travail

132ème groupement cynophile de l’armée de terre de Suippes
SDIS 07
SDIS   08
SDIS 08
SDIS 33
SDIS 38
SDIS   38
SDIS   44
SDIS   51
SDIS   57
SDIS   59
SDIS 63
SDIS   63
SDIS   63
SDIS   64
SDIS   77
SDIS 91
SDIS   91
BSPP
BSPP
COMFORMISC

• Cne DOMALAIN
• Sch. BAUBET
• Vét. Lcl GRANDIDIER
• Adj MARCHAND
• Adc GHROUM
• Adj PERRET
• Vét. Cdt OUABDESSELAM
• Cne HOUDEBINE
• Lcl POSTAT
• Ltn SCHLICHTER
• M. BLANQUART
• Lcl BAUTHEAC
• Adj VINOIS
• Vét. Cdt TELLIER
• Sgt STINGLHAMBER
• M. ROUGER
• Col de KUYPER
• Vét. Cne GORVEL
• Cne CHEVALLIER
• Vét. Biologiste principal Cdt GRANDJEAN
• Cne GUILLOT
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SCENARIO PEDAGOGIQUE DE FORMATION

INTITULE : Unité de valeur de formation MODULE B SCENARIO PEDAGOGIQUE : Non élaboré

DISCIPLINE : CONDUCTEUR CYNOTECHNIQUE NIVEAU : PREFORMATION

PUBLIC :
(nombre et qualité)

12 stagiaires DUREE TOTALE : 6 mois maximum

PRE-REQUIS : Module A - chien âgé de plus de 2 mois et moins de 18 mois

OBJECTIF GENERAL :

A la fin de la formation, stagiaire doit être capable de :

SAVOIR :
Appréhender les activités opérationnelles de la cynotechnie
Eduquer son chien.

SAVOIR FAIRE :
Conduire son chien, et interpréter son comportement
Motiver et récompenser son chien.

SAVOIR ETRE :
Etre en harmonie avec son chien.

RAPPEL

Les volumes horaires de chaque séquence de formation sont
mentionnés à titre indicatif. Le formateur passe à la séquence
suivante lorsque l’objectif de formation est atteint. De ce fait, en
fonction du niveau des stagiaires, la durée de chaque séquence
peut être soit augmentée soit diminuée

ATTENTION

La vérification des prérequis doit être réalisée par l’employeur
avant l’entrée en formation

EVALUATION CERTIFICATIVE : OUI NON
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RECAPITULATIF DES OBJECTIFS

AU TERME DE CETTE PERIODE, LE CHIOT DOIT AVOIR ATTEINT LES OBJECTIFS SUIVANTS :

Le chiot doit être psychiquement bien développé et avoir acquis :

- le contrôle de la morsure
- l’absence de peur dans les milieux extérieurs
- l’attachement, le détachement et l’autonomie
- l’homéostasie sensorielle
- la motivation au jeu

Le chiot doit présenter :

- une croissance staturale et pondérale conforme aux normes physiologiques de l’espèce (nécessité d’un suivi de la croissance par un vétérinaire et pesées
régulières avec adaptation de la ration alimentaire)

Le chiot doit, dans le cadre de la socialisation primaire et de la  hiérarchisation :

- accepter la présence de ses confrères et espèces amies.
- être en relation d’obéissance avec son maître
- être capable de rechercher son maître, à l’insu et avec motivation (éveil olfactif)

AU TERME DE CETTE PERIODE, LE STAGIAIRE DOIT AVOIR ATTEINT LES OBJECTIFS SUIVANTS :

Dans le cas d’un chien adulte, le maître doit en toute sécurité :

- adapter son comportement aux réactions d’un chien adulte qui lui a été confié
- créer un atmosphère de confiance et d’affection réciproque.


